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DOSSIER PROJET
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LEGENDE DU P.L.U.

RAPPEL DU P.P.R.

ZONE D'INTERDICTION

Ü

SECTEU RS SOU MIS A 
PRESCRIPTIONS PARTICU LIERES

1 - PRESCRIPTIONS

2 - INDICATIONS

Limite de zone et de secteur

"
"

" " " " "
"

""""

Périmètre de ZAC

)()()()()()(
)()()()()()(
)()()()()()(
)()()()()()( Esp ace bo isé classé

Emplacements réservés : voir le document écrit "emplacement
réservés" (L151-41 du Code de l'Urbanisme)

Emp lacement réservé

Règles p articulières d’imp lantation des constructio ns

Numéro  de l'emp lacement réservé10
Emp rise de la vo ie10

Zone R1c - Inconstructible sauf aménagement
global de la zone et révisio n du P.P.R
Zone R2

Zone R1
Zone rR1

Limite des PAS GEOMETRIQU ES
\\\\\\ Princip e de liaiso n (vo irie)

Tracé de la no uvelle ro ute du litto ral

Juin 2023

Zone B2u
Zone B2u
Zone B2
Zone rB2
Zone B3
Zone rB3

ZONE DE PRESCRIPTION

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°8

DIRECTION DE l'AMENAGEMENT, DE L'URBANISME 
ET DU PATRIMOINE, HISTORIQUE ET ARTISTIQUE


